
L'usage privé du matériel professionnel est-il autorisé par défaut
dans une ASBL ?

Réponse courte

Non, l'usage privé du matériel professionnel n'est pas autorisé par défaut dans une ASBL luxembourgeoise. Une

autorisation explicite de l'employeur est nécessaire, formalisée par écrit dans le contrat de travail, le règlement

interne ou une note de service. Tout usage non autorisé expose le salarié à des sanctions disciplinaires.

Définition

Le matériel professionnel comprend l'ensemble des équipements, outils et ressources mis à disposition du salarié

par l'ASBL pour l'exécution de son contrat de travail (ordinateurs, téléphones, véhicules, accès internet, etc.).

L'usage privé désigne toute utilisation de ce matériel à des fins personnelles, sans lien direct avec les missions

professionnelles confiées au salarié.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.121-9 du Code du travail, le salarié doit exécuter son travail conformément aux directives de

l'employeur et utiliser les moyens mis à sa disposition exclusivement à des fins professionnelles, sauf autorisation

contraire.

L'autorisation d'usage privé doit :

Être formalisée par écrit

Préciser les conditions et limites d'utilisation

Être communiquée à l'ensemble du personnel concerné

Respecter le principe d'égalité de traitement

Modalités pratiques

L'employeur doit établir une politique claire précisant :
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Les équipements concernés

Les usages autorisés et interdits

Les plages horaires éventuelles

Les modalités de contrôle

Les sanctions applicables

Cette politique doit être intégrée au règlement interne (art. L.121-10) et communiquée individuellement aux salariés.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Formaliser systématiquement les règles d'utilisation

Prévoir des exceptions pour les urgences personnelles

Former les salariés aux bonnes pratiques

Mettre en place des contrôles proportionnés

Documenter les éventuels manquements

Cadre juridique

Art. L.121-9 du Code du travail : obligations générales du salarié

Art. L.121-10 : règlement interne

Art. L.261-1 : protection de la vie privée au travail

Art. L.124-10 : motifs de licenciement avec effet immédiat

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

RGPD (Règlement UE 2016/679)

L'absence de règles écrites sur l'usage privé fragilise juridiquement l'employeur en cas de contentieux. Une politique claire et

équilibrée, régulièrement mise à jour, est indispensable pour sécuriser les pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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